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Proposition de rente à constitution immédiate
Logo Financière Sun Life
Agenda LightItalic
Agenda LightItalic
Agenda LightItalic
Imprimerez-vous une page Signatures et déclarations distincte?
Quel type de rente demandez-vous?
Quel est le type de régime?
La présente proposition est pour une rente à constitution immédiate à être établie par la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie, membre du groupe Financière Sun Life. 
Les instructions à suivre pour remplir la présente proposition se trouvent après la page Renseignements sur le conseiller et déclaration et attestation.
Langue de correspondance : 
Renseignements sur le rentier (Le rentier est le propriétaire de police à moins que la section Renseignements sur le propriétaire de police soit aussi remplie)
Préciser le rôle : (cocher une seule case)
L'option suivante est aussi offerte pour les sources de fonds non enregistrées ou s'il s'agit d'une rente à terme fixe jusqu'à 18 ans.
Fournir un document accepté  comme preuve d'âge
Copie ci-jointe?
Seul le propriétaire de police devrait répondre à la question qui suit s'il est un particulier. Les renseignements autres que pour particuliers (société par actions/compagnie ou autre entité) doivent être inscrits sur le formulaire 4545 Classification fiscale internationale d'une entité.
Êtes-vous un résident des États-Unis aux fins de l'impôt (statut qui s'applique aussi à un citoyen des États-Unis)? Si «oui», veuillez fournir le numéro d'identification fiscal (NIF) des É.-U.
Renseignements sur le corentier ou le copropriétaire de police 
À remplir si une rente réversible est demandée ou si la police est détenue par plusieurs personnes.
Si des fonds sont enregistrés :
•  Le corentier doit être le conjoint du rentier.
•  Au décès du rentier, le corentier devient automatiquement propriétaire de police et peut exercer tous les droits de propriété que lui confère cette police, y compris celui de désigner un bénéficiaire.  
Préciser le lien avec le rentier :
Préciser le rôle : (cocher une seule case)
Les options suivantes sont aussi offertes pour les sources de fonds non enregistrées : 
Fournir un document accepté  comme preuve d'âge
Copie ci-jointe?
Seul le copropriétaire de police devrait répondre à la question qui suit s'il est un particulier. Les renseignements autres que pour particuliers (société par actions/compagnie ou autre entité) doivent être inscrits sur le formulaire 4545 Classification fiscale internationale d'une entité.
Êtes-vous un résident des États-Unis aux fins de l'impôt (statut qui s'applique aussi à un citoyen des États-Unis)? Si «oui», veuillez fournir le numéro d'identification fiscal (NIF) des É.-U.
Renseignements sur le propriétaire de police
À remplir si le propriétaire de police n'est PAS le rentier et si les fonds proviennent d'une source de fonds non enregistrée ou s'il s'agit d'une rente à terme fixe jusqu'à 18 ans.
Préciser le lien avec le rentier :
Préciser le rôle : (cocher une seule case)
* Si le propriétaire unique d'une entreprise souscrit la rente, celle-ci doit être établie au nom du propriétaire unique et non pas à celui de l'entreprise. 
Particulier/Propriétaire unique
Êtes-vous un résident des États-Unis aux fins de l'impôt (statut qui s'applique aussi à un citoyen des États-Unis)? Si «oui», veuillez fournir le numéro d'identification fiscal (NIF) des É.-U.
Entité (autre qu'un proposant qui est un particulier)
Le ou les formulaires suivants, ainsi que tout autre document justificatif applicable, doivent être joints à la proposition :
•  Vérification de l'identité et détermination de tiers et d'étrangers politiquement vulnérables (Contrats de placement et de gestion de patrimoine) (4105)
•  Classification fiscale internationale d'une entité (4545)
•  Attestation de fonction (4207) 
Préciser le genre d'entité : (cocher une seule case)
Propriétaire(s) en sous-ordre – au Québec, propriétaire subrogé  (À remplir si des fonds proviennent d'une source non enregistrée)
Remplir pour des fonds non enregistrés et si :
•  un propriétaire de police est un particulier et n'est pas le rentier; ou
•  la proposition est pour une rente réversible ou une rente réversible à terme fixe.
Un propriétaire en sous-ordre doit être nommé pour chaque propriétaire de police qui pourrait décéder avant le dernier rentier survivant.
Si un propriétaire de police décède avant le dernier rentier survivant, le propriétaire en sous-ordre peut exercer tous les droits de propriété du défunt.
En présence de copropriétaires de police, chacun d'eux sera le propriétaire en sous-ordre de l’autre copropriétaire, à moins de fournir des directives ci-dessous ou de nous en envoyer par écrit n'importe quand avant votre décès.
En présence de corentiers (qui ne sont pas copropriétaires de police), le corentier survivant ne devient pas propriétaire de police, à moins de fournir des directives ci-dessous ou de nous en envoyer par écrit n'importe quand avant votre décès. 
Source des fonds
Sélectionner tout ce qui s'applique :
Chèque joint à la proposition : 
Sources de fonds découlant d'un décès – Si les fonds proviennent d'une succession, il nous faut une copie du testament.
Transfert de fonds
Préciser
Nom de l'établissement ou Numéro du contrat ou Numéro de client/Numéro de participant
Valeur approximative         
Type de régime (cocher une case seulement)
Autorité compétente en matière de régimes de retraite (RPA et fonds immobilisés)
Date d'échéance ou Date du transfert, s'il y a lieu (jj-mm-aaaa)      
* Régime enregistré d'épargne-retraite de conjoint : À remplir s'il s'agit d'un REER de conjoint.
!
Pour les fonds qui sont transférés à l'interne, il nous faut la signature des bénéficiaires privilégiés ou irrévocables à la section Signature du bénéficiaire privilégié ou irrévocable. 
Vérification de l'identité et détermination de tiers et d'étrangers politiquement vulnérables – obligatoire pour toutes les polices non enregistrées
À remplir seulement si le propriétaire de police est un particulier. Si le propriétaire de police est une entité, veuillez remplir les formulaires 4105 et 4545.  
Il faut toujours vérifier l'identité des clients et déterminer s'il y a participation de tiers. Cela permet à la Financière Sun Life de gérer le risque et de se conformer à la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes ainsi qu'à d'autres lois ou règlements qui s'appliquent. 
S'il faut plus d'espace pour une partie de cette section, veuillez remplir la section pertinente du formulaire 4105 et joindre ce formulaire à la présente proposition.
Propriétaire de police
Copropriétaire de police
1.  Est-ce qu'un tiers paiera le contrat ou aura l'usage du contrat ou est-ce que le contrat sera utilisé au nom d'un tiers?
Voici quelques exemples de tiers : payeur, mandataire (procuration), cessionnaire ou créancier hypothécaire.  
2.  Au mieux des connaissances du propriétaire du contrat, est-ce que le propriétaire du contrat est un étranger politiquement vulnérable (EPV)?
Un étranger politiquement vulnérable (EPV) est une personne ou un de ses parents proches, en vie ou décédé, qui occupe ou a déjà occupé l'un des postes suivants dans un pays ou au nom d'un pays autre que le Canada.
1. membre du conseil exécutif d'un gouvernement 
2. président (chef) d'une société d'État 
3. président (chef) d'une banque d'État
4. sous-ministre ou un niveau hiérarchique similaire
5. ambassadeur
6. conseiller d'un ambassadeur
7. attaché
8.  chef ou président d'un parti politique représenté dans une législature
9.  chef d'État
10. chef de gouvernement
11.  chef d'une agence gouvernementale
12. juge d'une Cour suprême, d'un tribunal constitutionnel ou d'un tribunal de dernier ressort
13. officier militaire ayant le grade de général ou un grade supérieur
14. membre d'une législature
Nota : Par proche parent, on entend le conjoint (mariage ou union civile) ou le conjoint de fait, les enfants, les beaux-fils/belles-filles (non le gendre ni la bru), les frères/sœurs, les demi-frères/demi-sœurs, les frères/sœurs par alliance du propriétaire du contrat, les parents biologiques/adoptifs ou le conjoint du père ou de la mère du propriétaire du contrat, les parents biologiques/adoptifs ou le conjoint du père ou de la mère du conjoint (mariage ou union civile) ou conjoint de fait du propriétaire du contrat.
3.  Fournir la source de paiement pour cette proposition ou ce contrat. (Sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent)
4.  Quel est le but du produit demandé et à quoi servira-t-il (y compris s'il s'agit d'un produit de rente qui pourrait prévoir le versement, à un moment donné, de paiements périodiques au titre du contrat)? (Sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent)
Particularités de la rente
(Joindre une copie de l'aperçu)
1. Type de rente
Si des fonds proviennent d'une source immobilisée, avez-vous un conjoint ou un partenaire de retraite selon la définition des lois applicables? 
Si «oui» et que vous sélectionnez une rente viagère ou une rente réversible dont le montant réduit sera inférieur au minimum prescrit par les lois provinciales applicables, un formulaire de renonciation du conjoint est exigé.
Rente à terme fixe*
Payable pendant
Cette option n'est pas offerte pour les fonds immobilisés 
Rente viagère*
Garantie pour
ou
Rente temporaire
Payable pendant
et
garantie pour
ou		
À être coordonnée avec :
ou	
Rente réversible
Garantie pour
ou	
Veuillez choisir l'une des options suivantes :
Si le décès du rentier sélectionné ci-dessus survient durant la période garantie, la réduction du revenu aura lieu à la fin de la période garantie. 
au décès :
Rente temporaire réversible
Payable pendant
et
garantie pour
ou
À être coordonnée avec :
ou	
Rente à terme fixe jusqu'à 18 ans
Payable pendant
!
S'il est indiqué «garantie pour 0 an», il nous faut les signatures à la section Attestation relative à une rente sans prestation de décès.
* Pour les rentes qui sont financées par un REER, un CRI ou un FERR où la date de naissance du conjoint est utilisée pour déterminer la période de paiement ou la période garantie, il nous faut une preuve d'âge.
Fournir un document accepté comme preuve d'âge
Copie ci-jointe?
2. Date du début des paiements résultant de la rente :
3. Fréquence des paiements 
4. Augmentation annuelle    
5. Taux spéciaux
Une majoration d'âge s'applique-t-elle?
Renseignements sur le paiement 
Prestataire
Pour les polices non enregistrées imposées selon le revenu couru, les sélections suivantes de prestataire sont possibles, mais le formulaire 4105 DOIT être rempli :
Mode de paiement
Nota : Veuillez joindre un chèque personnalisé portant la mention NUL ou un formulaire de virement automatique de votre banque pour confirmer les renseignements bancaires.
Bénéficiaire(s)
Vous pouvez désigner un ou des bénéficiaires si vous êtes le ou les propriétaires de police. Toutefois, dans le cas de fonds de retraite immobilisés, ce sont les lois applicables qui détermineront qui peut recevoir une prestation de décès. Si un bénéficiaire décède avant le dernier rentier survivant, la totalité ou une partie de la part de la prestation de décès de ce bénéficiaire sera payable au bénéficiaire secondaire ou aux bénéficiaires désignés pour cette part qui survivent au dernier rentier survivant, comme il est indiqué dans ce paragraphe. Si aucun bénéficiaire secondaire ne survit au dernier rentier survivant, la part de la prestation de décès du bénéficiaire est payable au propriétaire de police ou, si le propriétaire de police est décédé, aux ayants droit de ce dernier. S'il y a plus d'un bénéficiaire secondaire pour une part, ces bénéficiaires secondaires devront partager cette part à parts égales, à moins d'indication contraire. De plus, à moins d'indication contraire, la part de tout autre bénéficiaire secondaire qui n'a pas survécu au dernier rentier survivant sera payable au propriétaire de police ou, si le propriétaire de police est décédé, aux ayants droit de ce dernier. Pour les contrats régis par les lois du Québec, ces dispositions s'appliquent peu importe si les parts de toutes les catégories de bénéficiaires sont égales ou non. 
Ailleurs qu'au Québec,  
•  vous pouvez changer la ou les personnes que vous désignez comme bénéficiaires sans obtenir leur consentement, à moins que vous n'indiquiez dans les Directives spéciales, ou dans une désignation de bénéficiaire ultérieure, que la désignation est irrévocable.
•  si vous désignez un enfant mineur comme bénéficiaire, vous devez nommer un fiduciaire qui recevra les fonds au nom de l'enfant.
Au Québec,
•  la désignation du conjoint légal (mariage ou union civile) comme bénéficiaire est irrévocable, à moins que vous ne cochiez cette case :
•  si vous désignez une autre personne que votre conjoint légal (mariage ou union civile) comme bénéficiaire, vous pouvez changer la ou les personnes que vous désignez comme bénéficiaires sans obtenir leur consentement, à moins que vous n'indiquiez dans les Directives spéciales, ou dans une désignation de bénéficiaire ultérieure, que la désignation est irrévocable.
•  tout montant à être payé à un bénéficiaire durant la minorité de celui-ci sera payé au(x) parent(s) ou au tuteur légal de ce bénéficiaire.
Si vous souscrivez une rente temporaire en coordination comportant une période garantie en combinaison avec une rente réversible, vous devez désigner un bénéficiaire pour chaque rente. Le bénéficiaire de la rente réversible doit être désigné dans la section ci-dessous. Le bénéficiaire de la rente temporaire doit être désigné dans les Directives spéciales. 
Sélectionnez l'une des options suivantes :
NOTA : S'il s'agit d'une rente réversible, ne désignez pas le corentier comme bénéficiaire.
Bénéficiaire principal au décès du ou des rentiers
Lien avec le ou les rentiers*
Part**
Bénéficiaire secondaire pour cette part
Lien avec le ou les rentiers*
Part**
* Au Québec, lien avec le ou les propriétaires de police.
** Si la colonne n'est pas remplie, les bénéficiaires se partageront les sommes payables en parts égales. 
Fiduciaire, si le bénéficiaire est mineur : 
Ailleurs qu'au Québec, si vous désignez un enfant mineur comme bénéficiaire, vous devez nommer un fiduciaire qui recevra les fonds au nom de l'enfant.
J'autorise le fiduciaire à recevoir au nom du ou des bénéficiaires désignés, tant que ceux-ci n'ont pas atteints l'âge de la majorité, toutes les sommes payables à ces bénéficiaires et j'autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, mais uniquement à l'avantage des bénéficiaires, pour procurer à ceux-ci de l'aide financière ou subvenir à leurs besoins ou couvrir leurs frais d'études.
Ou
Directives spéciales
10.0.2.20120224.1.869952.867557
Signatures, déclarations et attestations 
Déclaration de la Financière Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada
À la Financière Sun Life, la protection des renseignements personnels vous concernant est une priorité. Nous conservons à nos bureaux un dossier confidentiel contenant des renseignements personnels sur vous et sur les contrats que vous avez souscrits auprès de notre organisation. Nous constituons ces dossiers dans le but de vous offrir des produits et des services de placement et d'assurance qui vous aideront à atteindre vos objectifs financiers à toutes les étapes de votre vie. Seuls les employés, les représentants, les partenaires de distribution (tels que les conseillers et leurs sociétés) et les tiers fournisseurs de services qui sont responsables de la gestion et du traitement du ou des contrats que vous avez souscrits auprès de notre organisation et des services s'y rapportant, nos réassureurs ainsi que toute autre personne que vous autorisez à le faire, peuvent avoir accès aux renseignements personnels vous concernant. Dans certains cas, ces personnes peuvent être établies dans des territoires hors du Canada, et vos renseignements personnels pourraient alors être régis par les lois qui sont en vigueur dans ces territoires étrangers. Vous avez le droit de consulter les renseignements contenus dans votre dossier et, s'il y a lieu, de les faire corriger en nous le demandant par écrit.
Pour en savoir davantage au sujet de nos principes directeurs en matière de protection des renseignements personnels, visitez notre site Web à l'adresse www.sunlife.ca. Pour obtenir de plus amples renseignements concernant nos pratiques en matière de protection des renseignements personnels, écrivez au responsable de la protection des renseignements personnels, par courriel (responsableprotectionvieprivee@sunlife.com) ou par la poste (Responsable de la protection des renseignements personnels, Financière Sun Life, 225, rue King Ouest, Toronto (Ontario)  M5V 3C5).
Signature du bénéficiaire privilégié ou irrévocable (pour les transferts internes, s'il y a lieu)
Dans la déclaration ci-dessous, «je» désigne le bénéficiaire privilégié ou irrévocable des fonds qui servent à souscrire cette police.
Je consens au transfert des fonds du ou des contrats ci-dessous aux fins de la souscription de la présente police et je renonce à mon intérêt dans ces fonds.
Numéro(s) de contrat
Prénom
Nom
Signature
X
Signature
Attestation relative à une rente sans prestation de décès (À remplir si vous avez précisé «garantie pour 0 an» à la section Particularités de la rente)
Il est entendu que je souscris/nous souscrivons une rente sans période garantie en ce qui a trait aux paiements résultant de la rente. 
Lorsque le revenu aura commencé :
•  les paiements résultant de la rente cesseront au décès du dernier rentier survivant et le contrat prendra fin;
•  aucune prestation de décès ne sera payable; et
•  aucun bénéficiaire, propriétaire de police ou ayant droit ne pourra recevoir aucun paiement. 
Signature du propriétaire de police 
X
Signature du copropriétaire de police 
X
Déclaration et attestation du ou des propriétaires de police et du ou des rentiers
Dans la déclaration ci-dessous, «je» désigne le propriétaire de police et «nous» désigne les propriétaires de police et, s'il y a lieu, le ou les rentiers qui ne sont pas propriétaires. La «Compagnie» désigne la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie.
1.  Je demande/Nous demandons une police de rente à constitution immédiate et :
•  je confirme/nous confirmons que les renseignements fournis dans la proposition sont complets et véridiques;
•  j'autorise/nous autorisons la Compagnie à verser des paiements dans le compte selon les modalités indiquées. Il est entendu que je peux/nous pouvons modifier ou mettre fin à cette autorisation en donnant à la Compagnie un préavis de 10 jours sous une forme qui soit acceptable par la Compagnie.
2.  Je comprends et j'accepte/Nous comprenons et acceptons :
•  qu'il est impossible de demander le rachat ou le règlement par anticipation du contrat afin d'en obtenir la valeur au comptant, à moins d'indication contraire dans la police;
•  que la totalité ou une partie de chaque paiement résultant de la rente qui a été versé aux termes du contrat pourrait constituer un revenu imposable en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) et, le cas échéant, en vertu des dispositions de tout autre règlement ou loi applicable;
•  que la Compagnie n'assume aucune responsabilité quant à la validité d'une désignation de bénéficiaire;
•  que je peux/nous pouvons transférer la propriété de ce contrat uniquement si toutes les rentes payables au titre de ce contrat sont assujetties à l'impôt selon le revenu couru; 
•  que, dans le cas où une rente au titre du contrat est financée en entier par des fonds provenant d'une rente à provision cumulative établie par la Compagnie, si le ou les propriétaires, le ou les rentiers et le type de régime sont les mêmes, cette rente est la continuation de l'ancien contrat, mais assujettie aux dispositions de ce nouveau contrat de rente;  
•  que le contrat prendra effet à la date où le siège social de la Compagnie reçoit la proposition dûment remplie et le paiement de toutes les primes requises pour la souscription de cette police;
•  qu'il faudra rembourser à la Compagnie tout paiement résultant de la rente effectué après le décès du dernier rentier survivant, sauf si ces paiements ont déjà été déduits de la prestation de décès. 
3.  J'ai/Nous avons lu la Déclaration de la Financière Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada et j'autorise/nous autorisons la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie à obtenir, à utiliser et à transmettre à ses mandataires, à ses partenaires de distribution et à ses fournisseurs de services, tout renseignement personnel me/nous concernant aux fins de la gestion et du traitement de ce contrat et des services s'y rapportant, conformément à la déclaration en matière de protection des renseignements personnels.
4.  J'ai/Nous avons reçu le dépliant intitulé «Un dialogue clair : Votre relation avec la Financière Sun Life» (si votre conseiller est un conseiller de la Financière Sun Life).
5.  Pour les rentes différées non enregistrées seulement : Cette rente peut être assujettie à l'impôt selon le revenu couru pendant la période différée. 
6.  Pour tout corentier (qui n'est pas propriétaire de police) : Je consens à être une personne sur la tête de laquelle les paiements résultant de la rente peuvent être payables pendant sa vie et dont le décès peut donner lieu à une prestation de décès. 
Signature du propriétaire de police
X
Signature du copropriétaire de police 
X
Signature du rentier (s'il n'est pas propriétaire de police)
X
Signature du corentier (s'il n'est pas propriétaire de police)
X
La Financière Sun Life se réserve le droit de refuser une proposition.
Renseignements sur le conseiller et déclaration et attestation
Je soussigné, le conseiller, ai effectué des démarches raisonnables pour déterminer si le ou les propriétaires de police agissent au nom d'un tiers.
Y a-t-il partage de la commission?
Si «oui», donnez des précisions.
Je soussigné, le conseiller, confirme que j'ai informé le ou les propriétaires de police :
•  que je toucherai une rémunération sous forme de commissions ou de salaire pour la vente de ce produit;
•  qu'il était aussi possible que je reçoive une rémunération additionnelle sous forme de bonis ou de gratifications non monétaires comme des voyages ou la participation à des congrès;
•  de tout conflit d'intérêts qu'il peut y avoir pour moi dans le cadre de cette opération;
•  que je suis un conseiller indépendant sous contrat pour vendre des produits établis par la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie, et j'ai également précisé les autres compagnies que je représente.
Sachant que la Compagnie et ses sociétés affiliées s'appuieront sur ces renseignements pour faire des vérifications préalables et pour se conformer aux exigences des organismes de réglementation qui s'appliquent, je soussigné, le conseiller, confirme ce qui suit :
•  J'ai passé en revue avec le ou les propriétaires de police tous les renseignements que contient cette proposition et je déclare qu'à ma connaissance, ces renseignements sont véridiques, exacts et complets. Les seules exceptions sont indiquées à la section «Précisions» ci-dessus. 
•  Si des fonds immobilisés servent à souscrire une rente, je me suis assuré que le propriétaire de police comprend le sens de conjoint tel qu'il est défini dans les lois régissant les régimes de retraite qui s'appliquent à ces fonds.
•  Tous les renseignements sur l'identité donnés dans cette proposition correspondent à l'original des pièces d'identité que le client m'a présentées.
•  J'ai vérifié toutes les dates de naissance fournies dans la proposition et elles correspondent aux dates indiquées sur le ou les documents de preuve d'âge qui m'ont été présentés.
•  Je détiens un permis ou un certificat dans la province où la proposition a été signée.
Signature du conseiller
X
Signature du superviseur
X
Si vous, le conseiller, êtes le client, veuillez demander à un autre conseiller sous contrat avec la Financière Sun Life de remplir et signer la section ci-dessous.  
En signant ci-dessous, ce conseiller confirme que tous les renseignements sur l'identité donnés dans cette proposition correspondent à l'original des pièces d'identité qui lui ont été présentées.
Signature du conseiller
 X
Instructions à l'intention du conseiller
Il faut remplir toutes les sections appropriées de la proposition. S'il manque des renseignements, cela retardera l'établissement de la police. 
Le numéro de police doit être inscrit sur tous les documents de correspondance. Vous recevrez le numéro de police lorsque vous confirmerez la vente.
Avant de soumettre la proposition
Inscrivez le numéro de police sur toute correspondance et annexez :
•  un chèque personnalisé portant la mention NUL ou un formulaire de virement automatique de la banque du client, si le mode de paiement est VEF;
•  l'aperçu ou les aperçus que vous avez produits pour le client;
•  si des fonds immobilisés sont utilisés, tout formulaire de renonciation du conjoint exigé;
•  si des fonds non enregistrés sont utilisés, et s'il y a lieu, les formulaires suivants dûment remplis :
o  Vérification de l'identité et détermination de tiers et d'étrangers politiquement vulnérables (Contrats de placement et de gestion de patrimoine) (4105);
o  Classification fiscale internationale d'une entité  (4545);
o  Attestation de fonction (4207) et les documents requis sur la société par actions/compagnie.
Rentier(s)
Nous n'établirons une police que si le ou les rentiers sont considérés comme des résidents canadiens.
Veuillez joindre une copie des documents de preuve d'âge indiqués ci-dessous. Si aucune copie n'est jointe à la proposition, indiquez le numéro d'enregistrement, la date d'émission et la province ou le pays d'émission du ou des documents.  
• Certificat de naissance • Passeport valide • Certificat de citoyenneté canadienne • Carte de majorité
• Permis de conduire valide • Certificat de naissance délivré par un hôpital • Certificat de statut d'Indien • Certificat de baptême	
Propriétaire(s) de police
Nous n'établirons une police que si le ou les propriétaires de police sont considérés comme des résidents canadiens.
Source des fonds
La prime minimale est de 5 000 $.
Fonds non enregistrés :
•  La section Vérification de l'identité et détermination de tiers et d'étrangers politiquement vulnérables de cette proposition DOIT être remplie.
•  Une personne agissant en vertu d'un mandat ou d'une procuration, un fiduciaire ou un liquidateur/exécuteur doit également répondre «oui» à la question sur la détermination de tiers dans la section ci-dessus et le formulaire 4105 DOIT être rempli. 
Fonds de retraite immobilisés : 
•  Assurez-vous que le propriétaire de police comprend bien le sens de conjoint selon les lois régissant les régimes de retraite applicables.
•  Joignez le formulaire de renonciation du conjoint exigé par les lois applicables si la proposition a pour objet :
o  une rente réversible dont le montant réduit sera inférieur au minimum prescrit par les lois applicables;
o  une rente viagère pour un propriétaire de police qui a un conjoint (tel que défini dans les lois applicables).
Si les fonds proviennent d'un FERR, d'un FRV ou d'un FRRI, le montant transféré ne comprendra pas le solde non versé du minimum annuel prescrit par la loi, car cette somme doit être versée avant le transfert. Veuillez déduire du montant à transférer la valeur approximative du solde non versé du minimum annuel prescrit par la loi, s'il y a lieu. 
Si les fonds proviennent de sources externes, vous devez commencer le processus de transfert.
Vérification de l'identité et détermination de tiers et d'étrangers politiquement vulnérables
Pour ce qui est de la vérification de l'identité, nous privilégions les pièces d'identité émises par le gouvernement canadien. Toutefois, nous accepterons des pièces d'identité d'autres pays, tant qu'il s'agit des originaux et que ces pièces sont valides et émises par un gouvernement. 
Voici la liste des pièces d'identité que nous acceptons :
•  Certificat de naissance
•  Permis de conduire valide
•  Passeport valide
•  Carte de la Sécurité de la vieillesse
•  Certificat de statut d'Indien 
•  Carte d'assurance-maladie provinciale (sauf en Ontario, au Manitoba, en Nouvelle-Écosse, à l'Île-du-Prince-Édouard et au Québec)
Signatures, déclarations et attestations
•  Nous n'accepterons que les signatures originales.
Joint annuitant and/or joint policyholder information (complete if applying for a joint life annuity or if the policy is jointly owned) (continued)
Déclaration et attestation du ou des propriétaires de police et du ou des rentiers (suite)
Renseignements sur le propriétaire de police (suite)
À remplir si le propriétaire de police n'est PAS le rentier et si les fonds proviennent d'une source de fonds non enregistrée ou s'il s'agit d'une rente à terme fixe jusqu'à 18 ans.
Vérification de l'identité et détermination de tiers et d'étrangers politiquement vulnérables – obligatoire pour toutes les polices non enregistrées (suite)
Particularités de la rente (suite)
Bénéficiaire(s) (suite) 
Source des fonds (suite)
Renseignements sur le paiement (suite)
Propriétaire(s) en sous-ordre – au Québec, propriétaire subrogé  (À remplir si des fonds proviennent d'une source non enregistrée) (suite)
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4105.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4545.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/formulaires_F4207.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4105.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4545.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4105.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4105.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4105.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/4105.pdf
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